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l+ REPUBIIQUE DU DAHOI'IEE

-:-:-:-:-
PRDSTDENCE DE IA F.EPIIBIIQIIE

oP"DOISNANCE No 74-48 du '19 Juj.:L-t.ct 1974

portant loodification de 1r ordonnance
îo 74-6 du 15 Eér'riev 1974 portant ],oi
de Finances porl-r 1a gestion 1974

E PRXSIDENî DE IA REPUBIIQIIE,
DX I'ETAÎ, CI{XF DU Go1IvERNE}',m{î,

.VlJ la proclarnation du 26 Octobre 1972 ;
vu le décret no 72-279 d.u 26 octobre 1)J2, portant formation du Gou_
. vernenent et les décrets nodificatifs subséquents ;ÿu Ie décret no 7z-z9o du 9 Novembri 1972, détËrruinani tes senrices

rattachés à Ia Présiaence de 1a République et fi:lant 1es attribu-
tions des membres du Gouvernelrent et ].es décre-bs modi_ficatifs
subséquents;

W lfordonnance no 74-6 du 17 tr'évrier '1974 porta;nt f.roi de Finances
pour I-a gestion 1ÿJ{ ;

SUR_?roposition tlu Ministre d.e frEconomie et des Finances ;I,E Conseil des Ministres entendu I

ORDONNE

Articl-e 1er

I
CEEF

ilu bénéfice
industriels,
Généra} des
o rd oanranc e .

Article 2 : les articles ci-âprès du Codeainsi ].ibeIIés :
Généra1 des &opôts sont

: le tableau des pou-rcentages servant à" Ia déteruination
ninimum pour 1tétablissemqnt de ltimpSt sur les bénéfices

commerclaux et ar'ü is anaux prévu à 1rarticJ-e 25 clu CodeInpôts est remplacé par 1e labl_eau anlexé à 1a-pr.ésentà

ARTÏCIE ,1

5

tes et tout
cio ivent adr
miers jours
rentes auxd

5o),les fabricants, importateurs, expoi-tateurs, g?ossis_
e entreprise effectuant des opérations de gros et-demi_grosesser à 1a Direction 

. 
Géné ra I e'des Inpô-ts, àans les lO-p;;:-du rûois, le double des factures du irois'précédeni atfË_-ites opérations, quelles que soient J.a domicil_iation et



é

J.a personne de J.racheter:r. I.,tidentité et ltaciressc du client
portdes sur Ia facture. !e non respect de ces obligations est
aux sanctions de Itartlcfe 27-70 ci-dessous.

\

sont
sou.r[i s

ARîICLE 25 : Toute fraction clu bénéflee imposable inférieure à 1.000
francs est négligée.

f,e taux de f inpôt es'b f ixé b' 25 % pou-Lr 1es particuliers 
'Ies associés en nom colIectif,....

"le teste sans chaltgcinent".

ARI]CIE ],I BI§ :
encore organr-ses
tlellement ar:x dispositions de f'artic]-e 25 affétentes au bénéfj.ce
nininr.rm obtenu par application de por:rcentages au chiffre draffaires
réa1isé.

En ce qui Loa concerne, ledit bénéfice résulte d.e l'ap-
plication de coefficients spéciaux non pas au chj-ffre dtaffaires nais
au montant aru:uel des achats effectués et réputés verÊué en totalif,é
durant 1r année considérée.

A 1tégard des commerçantes et cororuerçants l-ocaux non
pour Ia tenue cl trrne conptabilité, il est dérogé par-

Pour Ie cal-cuI de ltimpôt, iI leur es't fait applicati.on
du tarrx anoma]- fixé à 25 l" du bénéf ice net imposable, en conformi-té
des dispositions cle f rartic]-e 25 du Code.

Ces d.ispositions sont excl-usivement ap];licables aux con-
merçants en tissus, boissons, épicerie et divers s tapprovisionnant
au Dahomey auprès des importa'Leurs ou grossistes.

Seules 1es personnes physiques dont l_e tota1- des achats
annuels ne dépasse pas 50 miJ-J.lons de francs bénéficient des ilispo-sitions du présent article.
ÀRIICI! 85 BIS :
cle 1r i-mpôt sur le
sur Ie revenu en
les articles J1 e

f,es sommes acquit6ées par 1es con'tribuablesl au titre
s bénéfices tiennent également lieu drimpôt général
ce qui concerne l.es opéfations l-ucratives visées danst ll bis.

_ les dispositions du premier alinéa du préscnt articl_e sontapplicables aux gérants de station service distir:uleurs de produitspétroJ.iers.



ARTICI,E f :
pour Ia gest

Art c1
vlgueur a

Articl e 5

11 est inséré dans; lrordonnance por.t:,,nt f oi de Finances
i-on 1974 un article 2 -ber ainsi liUetté :

)

Irait COTONOU, ie 19 Juil_-Le-t 1

'rles dispositions cle ]-rarticle 5 du Code Général tlesftnpôts conti nuent de s'appliquer de Ia manière habi,;uelle. de sorteque.les impôts dont sont passtres t"; bé;Jii;";-;;";Ë;;i:-à.," 
"er_lisés au cours de l_raraée 1975 oa r* àor"" des exercices clos en197J, quelle qu'en soit ra duréc, ;"";;; étabris 

"À"ràrÀeÀ."i ""*tlisposi-tions des articles i!, 2Z', 23, 25, .27, _Zg, Zj Ui"r-.I""i q,r.des articles 12, 58, 39 et 4i du'C;eé cÉjrA""i d;; i*pô;;: îË^ir""qurelles sont reprises ou modifides par-ia préscn-;e ordormance,r,

:les dispositlons de 1a présente orrlonaance entrentconpter du 1er J anvier 1974.

: la présente ordonnaace sera exécutée corue l_oi d.o

en

fr .Ertat,

Par fe
Chef d

Président de la Républiquc,
e 1 tEtat , Chef du Gôuvememcnt ,

I,e Ministre de 1'Econoraieet de_s_.finances,
\i--

Ca itaine JAJI ASSOGBA

+II- .- -

utenan t-CofoneI Mathieu reREKOU
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î

îABlnAU DES POURCENTAGES ;iili.VANT A IJA Dl;Tj,l1,Tt{ATION
BENEJ'I gE i,IIIII}IIJM

Brc 1974/71

NOM},IICIATURT DES ACTTVIîES

SECTETIR PRIMAIRI'

AGRICUIîURE - EtrIlVAGT - PECI{E

GROS et
DEVII.GROS

( 1)

5

Ixploitant'forestier, fruits et légumes
tabac, pépiniériste, autres act ivités
relevant de 1r agriôulture.
Vente de bovins" ovins, caprins, porcins,
oeufs et voIai1Ie, lapins, âütrés activi-
tés relevant de 1r élevage
lous produits de Ia pêche.

SECTSUR SECONDAIRS :

'F-Industries }lanufac turières :

31i'-g!c!1ge-:
Boulangerie, fabricant de. pâtes al-i-men-.
tal-res, fabricant de chocolat
Fabricant de patisserie et de confiserie. ,i,

Autres industries relevant de Irafj.nen-

Boissons :

I

I

I
3

4

3

Brasserie, fabricant de boissons gazeuseset jus de fmits, fabricant dc gIaôe. . . . . .
Autres industri-es relevant des boissins..

c

1g=!rlee cuir et assimilés

j

i

I

lissage, vêtements confectioirnés, fabri-cant de chaussures.
Àuties indhstrieÊ relevant de. cette bra^n_
che .

?ourcentage cle bénéfice net
sur chiffrc draffaires ou srlr

rccettes

DDTAII

7

5

6

5

7

7



2

IaÈus!+c-du-bsie : --'

Ebénisterie, fabriçant d.e meubles.. .,. .
I{enuiserj-e, fabricant de charpentes. . . .
Autres industries du bois.:.

i
fmo

Artisans et assirnilés

Atefier drgsinage, chaudromrerie, ferblan-terie, ferron-nerie, fonderie et soudure,
tuyauterie " charpente. . . . . ; .
tr'abricant de meubles méta-Ltiques.. . .. :....

ri-merie et travaux airnexes .

Industrie des Métaux et i Assimilés

Industrie des Métaux et :Assimil-és ( ï l-nl

Autres industries reLevant de cette bran-
che...

Industries diverses :,....
Iabricant d.e ciments, fabricant de maté-rianx agglomérés, fabricant d.e gaz compr.,i
més, liquéfiés ou rlissous, fabricant dôvernis, couleurs et peintures, rechapage
de pneumatiques, savonnerie et parfi::ncrie
montage cle cycles, motocycL-s el voitur.cs
automobiles, forages.
Autres indus tries diverses .

Bourrelier, natelassier, cordonnier , cat:-rossier, él-ectricien, plombici, sernirier 
"miroitier, peintre, mécaniclen, garagis be'

Fabricant de bi j or-rx

Autres actlvités ar.tisanales.

20 - PRODUCîION
IIECTRT

DÏSîiIIBU TÏON D'JNJltGf-.:J
QuE.. *

Jo - CONST;1.UCTI0N !.........
lntrepreneurs <1e t ravaux pub
bâtiments.
Autres acti.vités relevant detion.

Ii-cs

la

o1rde....

cons trtrc-

5

6

6

5

6

5

6

5

6

10

6

t

,l

6

6

7

$--

7

6

7

6

10

6



]

STiCTLUR îERT]ÀIRi

10 - COIflliIiitCX DE G-.?oS

Cinents de fabrication locale.

labac et cigarettes.
Àutres opéràtions relevant du corulerce <ie

gros . .

20 - COlUl/,riRCX DE DiiTAIL

ÀLj-roentation et tsoissons

Aliroentation et boissons. . . '
Distribution de produits C'e brasserie, '1i-
monaderie et auties fabriqués locd^lement " '
Carburants, lubrifiants, com'oustibles c'L

3a2........ ! .
Ôonroerc ialisat ion de produits tropicaux" "
Exportation de produits tropicaux" ' ' " '." r

i{atériaux de construction..

]ioulangerie, boucherie, charcuteric, pois-
sonnerie, épj-cerie et boissons (inclus llro
duits de brasserie, llmonaderie et autres
fabriqués localement), vi.ns et spiritueuc'

Autres produits relevant de cette branche.

Pâtisserie et glaces.

Magasin de grarde su::face.' . . .
lissus, vêtements, bonnetelie et asi
similés

Tissus et soieries, vêtenents confectionnd
communs, bonneterie et tricots, broderie e
dentelles, mercerj.e et passenenterie, l-aJ'e
te, friperie.
Chapellerie, chaussures
A.,,tres articlos relevant de cette bra:r.chc.

2,5O

7 ( sur ri

,50
,50

,90

7,50

4
,
)
4
o
)
5

i;ournes )

5

5

6

5

5



4

Articles de fantaisie

Bazar et bi-mboloterie, bijoux de

Autres articles c ommuns relevant
branche.

fantaisie
dc cc btc

Autres articles relevant de cette branche.

Horloc9r19r-9P!1S

Bijouterle de luxe, objets dtart et Çaçlea
-fleurs, jouets, articles de sport, Iinlge-
rie fj-ne, chemiserie et vêtenents confcc-
tionnés de Iuxe, mâroquineiie, parfu4eric
et objets de t o ilett e.

Àutres appareils et accessoircs relevan-t
dc cettc branche.
lravaux de répération, de développemen.b .cIphotos, photocopie ..-.:.......

Articles de fuxe et nouveautés

Meubles et articles d'ameùblement l-ulr

ue

ma, machlnes à coudre.

Ilorloger, optlcien, lr-rnetier.

4ppareil-s éfectro-roé er et assimil-és

Appareils électro-nénager, cl_imatiseurs,
appaleils radio, disques ct tourne-disque
magnétophones, appareils de photo et ciné

Mobilier de bureau machines à écrlrcl-calcul-er et autres c offre s-fort s .,-

Travaux drinstallation et de répération...

I

tr

10

10
o

5

6

8

E

6

!4119.



,
E

9ugles,
mobil-es

et moto erc].es véhicule s ar-iio-
bat e aux machines icole s ,L L

et industrielfes ièces de rec er-P
et accesg r-plguEet ] gu9§(9pére.s+sg

ou dtoccasion)de neuf
lravar.r.x de rép érat ion.

lleÊBgrlgr-guincail-l-erie 'et assimilés .

lroguerie, quincaillerie, coutelleric,
vaisselle, outils de biicolage et de jar-
dinage, articles de chasse et de pêches,
matériel 66 semping, lnsecticides et en-
Prr cLJ-È.

Autres artidles et produits r:elevant rie
cette branche....

Asecrerllaee-Él9s!rtssg
Travaux d I installation et de réparation...

Matériaux de cons truct ion, ve rYras e-998
leurs et inÈure .

sauf ciments de fabrication Ioca]-e... .. . ..

!l9rerrlg.-Psps!9ri9!-iou-rnaux

Pharnac ie

lous produits ventlus en pharmacie ( produits
pharmaceutiques, vétérinaires et autres ) . .
l.,aboratoire d I analyses ùédicales.

Gérants de Station-§ervice ( carburants ,--lg
brifiants et autres proiluits )

1o HOTELS CÀI'ES RESIAUR.ATîSL

E

6

q

5

5

6

Ê

o,60

E

o

9

1r20

10

i

i

I

I

I

I

i

I

!

I

I

I

J



îransporteur ( s t agissant druae activité
exercée pari une personne mora]-e. les per-
sonnes physiques restent souniises à f rar-
t ici.e J 1 du Cod.e )

Café, restaurant, salon de thé.
Cabaret, dancing.

40 - TRANS?ORTS ET ÂSSIM]IUS

Transitairei, a€ence de voyage.

50 - SERVICES

Ecqssc.-"-9lganisme de crédit

6

Assurances.

Expertise et ass 1nilés ( s'agissant des
sociétés visées à ]-rartic].e J du Code.
Les àutres contribuables rclevant de cet-
te activité restent passibles de f im.pôt
sur 1es BNC).

Erp grlrgcr-!erceg-ÈlÉ!s9ee:.-g gei!sE11i!É

!=pertise con1) I, iI,UIU r

3Ëence tltaffaires

Conmiss iônnaire s, Courtiers(sel-on 1es

conditi-ons d I exercice
les contrj-buabl-es en
des BIC soig des BNC)

de Ia profession,
cause relèvent soit

1es
sur

Location dtlmmeub]-es ( tlans 1e

loyers sont bien passibles de
les B.IlC.)

f,ocation de Fonds de Commgrce

PROFIJSSIONS i DIVEIlS]1S

cas oir.

J-'impôt

Iixploitant de jeux et 1oterie.

6

6

6

\

5

6

6

20

5

15

15

10

10

10

75

5



/
.,1

7

iixploitant de cinéma, entrepreneur de
spectacJ.esria""r.i"s""i;;';;;;#;;r;: :. : : : :. : :: :. : ::.locatl_on de volture..... o..
'fcnant un établ-j.ssement privé d tenseipne.-
uent généra1 ou technj_quô o, p"oiu"=il""r.couturière à^façon, tailleur à t"iÀ"..1...Daron.d.e coiffirre pour hommes(incius l-csproduLts vendus à La clientèle...
SaLon.de coj-ffure pour da.nes, institut àeoeaute, soins du corps(inclus ].es produits
vendus à Ia clientèIè)..........:.::::.:..

?ROFESSIONS DIVIjRSr,.lS (suite).

60 - CONTR,IBUABTES R TtrVANî DE I? ÀRT]CI,E
1 BIS

de 500.O00 tr' jusqurà 2.5OO.OOO r,..,....
Àu dessus de 2.5OO.OOO D jusqu,à ?.5OO.OOO
Au dessus de ?.5O0.OOO F jusqu,à 5O.OOO.OO

E-n.-ce qui concerne cette catégorie de con_
]1]uua!l-9s, te bénéfice 

".t-ifipà=àui; ;;;Lr3rermane par application des ôoefficientssuivants au montant annuel_ aes acnaiÀ.---"

5
10
10
10

1

F

15

10

t)

1

)

2,5O

( t) fes opérations d.itescritères de quantités et,lantes de lractivité, de
9: gTo" et aemi-lràs estt)-)o et 27-Jo du Code.

-,de "gros e.b cleini-lgros l sont apltrrlciées sel_on 1esde prix conforrnes à 1a profes"i;;;'-;ii;" sont indépen_fa forme et de ]-a tai1lè ae 1'e,rtrepiiJI. ro,rtu .,urtusoumise aux obligations et 
",*-;ud;i;iu u"" articles

au tab].eau sont taxéesproch-. E1fes sont inté_

îoutc activité- toutc -profession non dénomroéespar référence avec'cet1e dà"i-i;-;;iliI'.urt 1a plusrrrécs dans 1e tableau ae 1,annéf =îiî*rti.


